
Jeu de Paume 
 

Le Jeu de Balle ou Jeu de Paume est l’une des disciplines sportives issues du maniement 
ludique de la balle. Par étymologie, on suppose que ce jeu était proche de l’appellation « 
balle au tamis » (rebond préalable de la balle au service). Ce sport fut très apprécié à une 
certaine époque par de nombreux Marchiennois, supporteurs enthousiastes qui clamaient 
leur joie ou leur déception autour du « ballodrome » de la place de l’Abbaye, le plus beau 
site ballant du territoire et au-delà ! 
Le jeu de balle se joue sur un terrain divisé en deux parties inégales par une ligne médiane 
appelée «LA COURTE » 
La première partie est occupée par l’équipe dont l’un des joueurs qui la compose est le « 
LIVREUR » (celui-ci livre à main nue, sans gant). 
La fonction est d’envoyer la balle le plus loin possible dans le camp adverse, dont un des 
joueurs doit renvoyer la balle. 
Position occupée par les 5 joueurs sur le terrain : 
• DEUX CORDIERS (DROIT ET GAUCHE) 
• UN PETIT MILIEU 
• UN GRAND MILIEU 
• LE FOND (OU LE FONCIER) 

LE JEU DE BALLE 
Lorsqu'une balle sort des limites extrêmes du terrain, elle est dite « OUT » (un quinze pour 
l’équipe qui l’a frappée. 
Lorsqu’elle franchit les limites latérales, elle est dite « MAUVAISE » le « QUINZE » est pour 
l’adversaire. 
Le jeu se compte en 4 « QUINZE » (comme au tennis : 15-30-40-jeu) 
La partie se joue en 15 jeux. 
Des règles précises régissent les parties : 
• 5 joueurs de part et d’autre. 
• Le livreur A d’une équipe est opposé au livreur A de l’autre équipe, le B contre le B, et ceci 
pendant toute la durée de la lutte. 

 


